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ESSAIS ET INSPECTION 

Note du secré tar ia t 

1 . A sa réunion du 20 au 22 octobre 1981, le Comité a demandé au secré ta r ia t 
d 'élaborer une étude sur les ac t i v i t és en matière d'essais et d ' i nspec t i on , qui 
se ra i t examinée à une réunion fu ture (TBT/M/8, paragraphes 47 et 48) . La 
présente note a été é tab l ie pour s a t i s f a i r e à cette demande. 

<& 2. Le sec ré ta r ia t avait déjà fourn i quelques renseignements sur les ac t i v i t és 
d'organismes internat ionaux et régionaux en la matière ( v o i r , par exemple, les 
documents TBT/W/8 et Add.1 , et TBT/W/30 et Cor r .1 -3) . Le document sur les normes 
in ternat iona les é tab l i en vue de la réunion que le Comité t iendra en mars 1982 
contient également des renseignements sur les normes in ternat iona les qui comportent 
ou concernent exclusivement des essais et méthodes d'essais (TBT/W/45). Le présent 
document donne un complément d ' in format ion sur les ac t i v i t és des organismes i n t e r 
nationaux et régionaux; la documentation u t i l i s é e pour l ' é labore r peut ê t re 
consultée au sec ré ta r i a t . 

Conférence in te rna t iona le sur l'agrément des laboratoires d'essais (ILAC) 

3. Le Comité a reçu des renseignements sur les précédentes réunions de l'ILAC 
( v o i r TBT/H/6, paragraphe 23) . La cinquième réunion annuelle a eu l i eu à Mexico 
en octobre 1981. Les par t i c ipan ts ont entendu des rapports sur les ac t i v i t és 
des organes subsid ia i res de l'ILAC et un cer ta in nombre de résolut ions ont été 
adoptées. 

4 . Deux de ces organes présentent un i n t é rê t p a r t i c u l i e r pour le Comité; le 
premier, à savoi r le Groupe de t r a v a i l C, a été chargé d 'é laborer : 

1) des lignes d i rec t r i ces pour la gestion d'un système d'agrément de 
laboratoi res d 'essa is , 

2) des c r i tè res pour la gestion de systèmes internes de contrôle de la 
qua l i t é pour les labora to i res , 

3) des c r i tè res pour l ' o rgan isa t ion de l 'étalonnage i n i t i a l et subséquent 
des équipements u t i l i s é s par les laboratoires d 'essa is , 

4) des c r i tè res pour l 'o rgan isa t ion de programmes d'essais d 'évaluat ion 
par des systèmes d'agrément. 
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Ce Groupe de t r a v a i l examine Les condit ions dans Lesquelles i l se ra i t poss ib le , 
d'un point de vue technique, que les résul ta ts d'essais publ iés dans d'autres 
pays soient acceptés, question qui est t r a i t é e à l ' a r t i c l e 5.2. de l 'accord. 
Le Groupe de t r a v a i l a élaboré un modèle, qui est reproduit à l'annexe 1 
avec un exemple de la façon dont i l se ra i t appliqué dans un cas p a r t i c u l i e r . 
I l procédera l'année prochaine à des travaux dé ta i l l és dans ce domaine. 

5. Le second organe subs id ia i re qui présente un i n té rê t p a r t i c u l i e r est le 
Groupe de t r a v a i l des accords b i l a t é r a u x , chargé de rassembler et d'analyser 
des renseignements sur les accords b i la té raux et autres r e l a t i f s à la 
reconnaissance réciproque des systèmes d'agrément de laboratoires et à 
l 'accepta t ion mutuelle des rapports d'essais publ iés par les laboratoi res 
agréés conformément auxdits systèmes. Le Groupe poursuivra ce t r a v a i l e t 
devra i d e n t i f i e r Les éléments communs des accords examinés ainsi que les 
di f férences s i g n i f i c a t i v e s qui ex is ten t entre eux. 

6. En ou t re , les par t i c ipan ts à la Conférence ont entendu des exposés des 
délégations nat ionales décrivant de façon dé ta i l l ée les arrangements en 
vigueur dans Leur pays en matière d 'essais . 

7. IL convient d 'a jou ter que la Conférence a adopté des résolut ions 
concernant L 'organisat ion de ses travaux f u t u r s : e l l e a i n s t i t u é un Comité 
de p l a n i f i c a t i o n et adopté les procédures re la t i ves aux ac t i v i t és de ses 
di vers organes subsi di ai res. 

Organisation in te rna t iona le de normal isat ion (ISO) 

8. L'ISO a é tab l i un nombre considérable de normes pour f i x e r les méthodes 
d'essais applicables aux produi ts pour lesquels i l ex is te des normes ISO. 
Des exemples de normes d'essais sont donnés dans Le document TBT/W/45. 
En ou t re , L'ISO a pub l ié p lus ieurs guides sur diverses questions relevant du 
domaine des essa is , à savoi r "Guide 4 , Préparation de méthodes normalisées 
d'essai d 'apt i tude à l 'emploi des biens de consommation (MSEA)"; "Guide 12, 
Essais comparatifs des produi ts de consommation"; "Guide 24, Direct ives 
gouvernant l 'acceptat ion des i n s t i t u t s d'essai et de contrôle par les 
organismes de c e r t i f i c a t i o n " ; "Guide 25, Direct ives permettant d'évaluer la 
compétence technique des Laboratoires d 'essa i " . 

9. Le Guide ISO 25 est actuellement en cours de revis ion dans le cadre 
des a c t i v i t é s d'un groupe spécia l ISO/CERTICO-ILAC qui devrai t en pub l ie r 
un p ro je t revisé à L'issue de sa deuxième réunion, qui se t iendra Les 
5 et 6 mars 1982. La CEE/ONU ( v o i r c i -après) a également f a i t savoi r q u ' e l l e 
s ' i n t é r e s s a i t à la rev is ion du Guide ISO 25. 

Commission électrotechnique in te rna t iona le (CEI) 

10. La CEI applique un système i n te rna t i ona l d'assurance de la qua l i t é des 
composants électroniques auquel peuvent p a r t i c i p e r tous ses membres. Ce 
système est décr i t dans le document TBT/W/8/Add.1. 
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Commission économique des Nations Unies pour L'Europe (CEE/ONU) 

11 . A sa neuvième sess ion, tenue du 3 au 6 novembre 1981, Le Groupe 
d'experts des poLit iques de normaLisation de La Commission économique des 
Nations Unies pour L'Europe a adopté des proposi t ions reLatives aux travaux 
dans Le domaine des essa is , qui sont reproduites à L'annexe 2. Les p a r t i 
cipants à La septième réunion de fonct ionnaires gouvernementaux, qui aura 
Lieu à Genève du 26 au 30 avri L 1982, examineront La poss ib iL i té d 'organ iser , 
sous Les auspices de La CEE/ONU, un séminaire sur Les essais dans Le cadre 
de La Conférence ILAC/83 qui se t iendra en TchécosLovaquie. 

Organisation de coopération et de déveLoppement économiques (OCDE) 

12. L'Organisation de coopération et de déveLoppement économiques exécute 
actueLLement un programme sur Les produi ts chimiques qui a commencé au début 
des années 1970 et qui a f a i t L'objet d'un exposé d i s t r i bué aux membres du 
Comité sous La cote TBT/Spec/2. L'un des ob jec t i f s fondamentaux de ce 
programme est L'éLimination des obstacLes non t a r i f a i r e s au commerce. La 
majeure pa r t i e du programme tend à La concLusion d'accords internat ionaux 
dans des domaines teLs que Les méthodes d ' e s s a i . Les bonnes prat iques de 
Laboratoire, Les renseignements minimums nécessaires sur Les produi ts 
chimiques nouveaux et Les pr incipes devant présider à La pro tec t ion du 
caractère conf ident ieL des renseignements. En mai 1981, Le Conseil de 
L'OCDE a adopté une décision (CC8D30 (F inaD) sur L'acceptation mutuelle 
des données d'essai Lorsqu'el les sont établ ies conformément aux procédures 
déf in ies dans deux textes annexés à la déc is ion , dont l 'un porte sur les 
bonnes pratiques de laborato i re et L 'aut re , sur les d i rec t i ves gouvernant 
Les essais . La décision a été adoptée à l ' unan imi té , ce qui s i g n i f i e 
q u ' e l l e a force exécutoire pour tous les Etats membres de l'OCDE. Chaque 
pays do i t adapter sa l ég i s l a t i on nat ionale pour l 'harmoniser avec Les 
prescr ip t ions énoncées dans La décision et ses annexes. 

13. Des travaux ont également été e n t r e p r i s , dans Le cadre de L'OCDE, au 
su je t d'un ensemble minimum de renseignements préalables à la commerciali
sat ion qui devrai t ê t re mutuellement accepté comme ensemble de documents 
de référence concernant les produi ts essayés, et au su je t d'un accord sur 
le caractère con f iden t ie l de La communication des résu l ta ts des essais. 



CRITERES TECHNIQUES GENERAUX 
SERVANT A EVALUER LA 
COMPETENCE D'UN LABORATOIRE 
D'ESSAI 

CRITERES PARTICULIERS 
PAR METHODE D'ESSAI -
DONNEES REPERES POUR 
L'APPLICATION 

DIRECTIVES GENERALES POUR 
UN SYSTEME D'AGREMENT DE 
LABORATOIRE 

DIRECTIVES GENERALES POUR 
LES ADMINISTRATEURS DU 
SYSTEME 

DEFINITION DES DOMAINES 
D'ESSAI PAR DISCIPLINES 
OU AUTRES CATEGORIES 

DIRECTIVES POUR LES EVALUATEURS 

FIGURE 1. MODELE D'AGREMENT DE LABORATOIRE 
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CRITERES TECHNIQUES GENERAUX 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS 
. directeur du laboratoire et 

personnel de surveil lance 
. équipement 
. dossiers d'étalonnage 
. rapports d'essais 

CRITERES 
. les ressources huaaines et 
matérielles sont suffisantes 
pour la ttche à accomplir 

. l'équipement est étalonné 
( vé r i f i é ) périodiquement 

. les rapports d'essais 
contiennent toutes les données 
et sont signés par un 
responsable 

CRITERES PARTICULIERS POUR LA METHODE 
CESSAI ASTH-C177 

. directeur du laboratoire connaissant bien 
la iesure des traitements thermiques 

. personnel technique possédant les qua l i f i 
cations appropriées 

. plaque de chauffe conforme aux 
prescript ions de dimensions et de 
fonctionnement thermique du C177 

. étalonnage - SRM 1450 

. rapport d'essai - épaisseur, & T, 
conduct!vite thermique, e tc . 

. précision et exactitude de la 
méthode d'essai ( • i£) 

FIGURE 2. EXEHPŒ D'APPLICATION OU MODELE D'AGREMENT 
DE LABORATOIRE A UNE METHODE PARTICULIERE D'ESSAI DES 
PROPRIETES DE TRANSMISSION THERMIQUE 

DIRECTIVES OU SYSTEME 
Agrément par u t i l i s a t i o n d'équipes 
de collègues en qual i té 
d'évaluateurs et essais 
d'efficacité 

DIRECTIVES CONCERNANT 1£S ADMINISTRATEURS 
DU SYSTEME 

PROCEDURES D'EVALUATION 
. v i s i tes sur place 

• entrevues 
- examen des dossiers 
. observation du fonctionnement 

. essais d'efficacité 
- modèles 
- fréquence 
- technique d'analyse des données 

DISCIPLINE 
. essais de la conductivity thermique 

des matériaux de construction 
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ANNEXE 2 

Proposit ions re la t i ves aux travaux dans Le domaine 
"des essa is , adoptées par Le Groupe d'experts des 

po l i t i ques de normal isat ion de La CEE/ONU à 
sa neuvième session (3-6 novembre 1981) 

(Ex t ra i t du document STAND/GE.1/19) 

Le t r a v a i l devra i t ê t re axé sur les conséquences des essais pour les 
échanges internat ionaux et sur La coordinat ion des po l i t i ques gouvernemen
ta les en la mat ière. Les autor i tés gouvernementales sont concernées par les 
essais à p lus ieurs niveaux: 

- gest ion ou t u t e l l e de laborato i res publ ics d 'essa is ; 
- réglementations techniques prescr ivant La réa l i sa t i on d'essais en 

Laboratoire; 
- gest ion ou t u t e l l e de systèmes d'agrément de laborato i res d 'essa is ; 
- r éa l i sa t i on d'essais à la demande d 'au to r i t és gouvernementales pour 

des marchés pub l i cs . 

Des pro je ts de recommandations devraient ê t re établis^ pour êt re soumis 
à La septième réunion de fonct ionnaires gouvernementaux /de La CEE/ONU/ sur 
Les t r o i s thèmes su ivants , à savo i r : 

a) donner des informations sur Les organisat ions nat ionales en matière 
d'essais en tenant compte du réper to i re éd i té sous l 'ég ide de 
L'ILAC et en entreprenant une enquête sur l ' o rgan isa t ion des essais 
et les informations u t i l e s en la mat ière; 

b) prendre note des travaux ent repr is dans le cadre de L'ILAC, du CEN 
et d 'autres organisat ions pour L'étude des accords b i la té raux ou 
mul t i la téraux de reconnaissance des résu l ta ts d'essais ou de 
reconnaissance des systèmes d'agrément des laborato i res d 'essa is ; 

c) prendre note des résolut ions adoptées par la Conférence ILAC/81 à 
Mexico, en p a r t i c u l i e r en ce qui concerne L'adoption de procédures 
de programmation et de réa l i sa t i on de travaux techniques r e l a t i f s à 
L'agrément des Laboratoires d 'essa is , et confirmer l ' i n t é r ê t de 
la CEE/ONU pour la rev is ion du Guide ISO 25 et l ' é labora t ion d'une 
norme in te rna t iona le sur La présentat ion des résu l ta ts d 'essa is . 


